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PROCES VERBAL N° 12 – SAISON 2025/2026 
  
 

Réunion du : 06/05/2026, au DISTRICT.    

Présidence : DELPLACE Patrick 

Présent(s) : CHAIN Dominique, DELAUNAY Jean Loup, GRIMAUD Pierre Olivier  

Excusé(s) : GASTINEAU Jack 

Invité(s):  

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission 

Départementale d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à 

l’article 190 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 

 
Préambule : 
 

M. DELPLACE Patrick, membre du club de BOUCHEMAINE ES, ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

 

M. CHAIN Dominique, membre du club de ST MELAINE/AUBANCE, ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

 

M. GRIMAUD Pierre Olivier, membre du club de JUIGNE FC LOUET, ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

 

1. Conjoncture évolution situation sanitaire COVID-19  

1. Homologation du PV n°11 
 

Le procès-verbal N° 11 de la réunion du 17 avril 2026 est approuvé.  

 

 

2. Validation des ¼ de finale des 3 coupes 
 

Les feuilles de matches des ¼ de finales des trois coupes sont vérifiées : 

- 2 forfaits 

- 7 cartons jaunes 

- 1 arbitrage non fait 

 

 

3. Validation des demi-finales des 3 coupes 
 

En fonction des critères du règlement, la commission vétérans organise les ½ finales. 

 

 

4. Désignation des arbitres de touche pour les 6 demi-finales 
 

La Commission Départementale de l'Arbitrage désigne les 6 arbitres centraux. 

La commission vétérans désigne les 12 arbitres de touche. 
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5. Désignation des arbitres de centre pour les 3 finales 
 

La Commission Départementale de l'Arbitrage désigne les 3 arbitres centraux. 

La commission vétérans désigne les 6 arbitres de touche. 

 

 

6. Rappel accessions/rétrogrations en championnats D1, D2, D3 et D4 
 

Descente de D1 en D2 : les deux derniers du classement 

Descente de D2 en D3 : les deux derniers du classement 

Descente de D3 en D4 : les trois derniers du classement 

 

Montée de D2 en D1 : les deux premiers du classement 

Montée de D3 en D2 : les deux premiers du classement 

Montée de D4 en D4 : le premier du classement de chaque groupe ainsi que le meilleur 

deuxième 

Les règles de départage en cas d'égalité entre deux clubs sont celles indiquées dans le 

règlement vétérans. 

 

 

7. Visite du club organisateur des finales 
 

La commission visitera le club du Lion d'Angers le jeudi 7 mai 2026. 

 

 

8. Courriers divers 
 

Aucun courrier. 

 

 

9.  Questions Diverses.  
 

Aucune question. 

 

 

 
Prochaine réunion : le mardi 9 juin 2026 à 18h00 
 
 

 

Le Président Le Secrétaire 

M. DELPLACE Patrick M. GRIMAUD Pierre-Olivier 

 


